
Procédure d’étiquetage

1 - Je reçois un bon de commande.

2 - Je relève toutes les informations :

a – La marque : Domaine AF GROS / marque AFG / François PARENT ( FP) / Mathias PARENT (MP) voire Caroline PARENT & Associées ( CPA )
	b - Les appellations et le millésime, les quantités.
	c - Le type de colisage (carton de 6 ou 12 bouteilles ou autre selon)
	d - Le format des bouteilles : bouteille, magnum, jéroboam, etc.
	e - Je relève l’adresse de livraison. Attention : l’adresse de facturation est parfois différente de l’adresse de 	   	      livraison. Je le précise dans ce cas sur mon bon de commande afin d’éviter tout questionnement lors de la 	  	      préparation en cuverie.

3 - Sur le bon de commande qui m’est remis, je précise tout en haut de ce bon, le nombre total de cartons et leur colisage. Pour toute commande EXPORT, je calcule le poids de ma commande auquel je rajoute le poids de(s) palette(s)
 
4 - J’imprime 2 copies de mon bon de commande original. Une 1ère copie à tamponner «  CUVERIE A PREPARER » et la 2ème copie « COPIE »
	
	Attention : les 2 copies seront agrafées et données à la cuverie en même temps que toutes les étiquettes 	cartons, contre étiquettes et fiches palette, selon. 

5 - Sur le bon «  CUVERIE A PREPARER », je note mes quantités de cartons en face de chaque vin. (en vert)

	. Je précise (en rouge) s’il s’agit de capsules EXPORT ou CRD. (CRD : avec la Marianne = vente France)
	. Je précise (en vert) si la commande reste en cuverie pour enlèvement direct par le client ou le transporteur ou 	  si sa livraison doit être faite à Pomone à Pommard.
	. La date de mise à disposition (en vert)
	. Je récapitule le nombre total de cartons au bas de mon bon de commande : soit X cartons de 12 bts (ou exceptionnellement caisses bois ) + X cartons de 6 bouteilles, etc. (en vert)

6 – Je consulte le dossier du client (si existant) et je vérifie systématiquement les contre étiquettes des précédentes commandes. Chaque pays, chaque client a parfois des contre étiquettes spécifiques. (voir tableaux dans les documents annexés)

Tous les rouleaux de contre étiquettes, remis à la cuverie pour étiquetage des commandes, devront comporter les mentions suivantes : 

	CONTRE ETIQUETTES

	Marque / Domaine
	Domaine AFG / Marque AF/ MP / FP etc.

	Appellation
	

	Nom client
	

	Pays
	

	N° commande
	

	Date de mise à dispo
	






7 - Je dois toujours coller un exemplaire de chaque étiquette carton et contre étiquette au dos de mon bon de   commande original resté au bureau. Ce document sera par la suite archivé dans le dossier client et pourra être utilisé à des fins de contrôle et comme référence pour les envois suivants.
8 – Avec mes commandes EXPORT, je dois faire passer une ou plusieurs FICHE PALETTE. Parfois pour la France aussi : y apporter une attention toute particulière.
9 – Je revérifie toutes mes étiquettes cartons, je les recompte afin de ne pas avoir d’erreur.
10 – Une fois toutes mes étiquettes cartons créées, contre étiquettes, fiches palette si besoin, je glisse le tout dans la pochette « BON DE COMMANDE CUVERIE A PREPARER » et je fais passer le tout pour mise en préparation à la cuverie.



























Procédure d’expédition LOGIVIN

1 – Je me connecte sur le site LOGIVIN : 
	Utilisateur : GROS233
	Mot de passe : GROS233

2 – Je suis la procédure indiquée sur le site :
	1° - Création Client avec toutes les informations : je renseigne bien les champs avec l’adresse de livraison 	   	       complète, un numéro de téléphone auquel le transporteur pourra joindre le client livré.
	       Je n’oublie pas, au possible, de renseigner une adresse mail.

	2° - Je précise bien les conditions de livraisons : horaires d’ouverture / jours d’ouverture / de livraison du 	  	       commerce, hôtel ou autre si c’est un professionnel. Je tiens compte de toutes les indications du client quant 	       à une demande particulière pour sa livraison.




































Mes commandes sont prêtes 


